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quasi régalien d'ouvrir, d'entrouvrir ou de
fermer le robinet des subventions. C'est
indiscutablement le bénévolat qui doit rester

le fer de lance d'une association.

Les libertés d'abord
Malheureusement le bénévolat, par
nature, ne figure jamais dans le budget, ni

dans les comptes d'une association. C'est
ici que les femmes et les hommes politiques

doivent lire la réalité au-delà des
chiffres et mesurer l'ampleur d'un bénévolat

qui ne se réduit nullement à une valeur
comptable.

Les politiques peuvent certes se tromper.
Le seul cas de figure où ils ne se trompent
pas reste celui où on ne leur demande
rien. Reste qu'il est de leur devoir d'encourager

toutes les formes de la vie associative,

de veiller à ne jamais désespérer le

bénévolat, car ne doit point leur échapper
la dimension première de la vie associative
qui est celle de préserver, maintenir et
développer les libertés.

F. L

1) «L'événement du jeudi», 23 septembre 1986
2) «Le spectateur engagé», Juillard, 1981

3) Article 8 de la Constitution jurassienne
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